La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 3e jour de novembre 2008 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h08

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour


Décision

1.2-
Adoption du procès verbal


Décision

· Séance régulière du 6 octobre 2008

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes
Information

1.4-
Adoption des comptes à payer

Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 octobre 2008 



Information

1.6- Rapport du maire



Information

2- Administration

2.1-
Déclaration des intérêts pécuniaires

Information

2.2- Groupe financier AGA inc.

-assurance collective



Décision

2.3-
Entente Monty Coulombe-2009

Décision

2.4-
Correction au P.V. du 2 sept. 2008

Information

2.5-
Article 59




Information

2.6- Panneau alarme incendie 

– Centre communautaire


Décision

2.7-
PMT Roy, assurance



Information

2.8-
SDDA -* matières résiduelles

Décision

2.9-
LET – Thetford Mines


Information

2.10-
Demande de remboursement d’un permis
Décision

2.11-
Prochaine séance du conseil- calendrier
Décision





         - endroit

Décision

2.12-
Boîtes communautaires – Poste Canada
Décision

2- Aqueduc 

3.1- Appel d’offre- mandat Roche, arpentage
Décision

3.2- Préparation des termes de références 

et critères pour le comité de sélection 

- appel d’offres



Décision

3.3-
Achat de manomète et tube pito

Décision

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion citerne – coût de modification
Décision

4.2-
Protocole Cauca  - chemin de Stratford
Décision

5-
Voirie

5.1-
Ouverture et entretien des chemins d’hiver
Décision

5.2- Lettre de monsieur André Gamache 

– ch. Gagnon




Décision

5.3-
Lumière - sentinelle



Décision

5.4-
Réclamation de Lorenzo Bolduc

Décision

5.5-
Projet achat d’un camion-soumission
Décision

5.6-
Ouverture des soumissions – trottoirs
Décision

5.7- Sablières & carrières 

– mandat pour règlement


Décision

6-       Urbanisme

6.1-
Nomination de membres du C.C.U.

Décision

6.2- Abroger résolution # 2008-10-180 

- moratoire




Décision

6.3- Règlement sur les permis & certificats

- avis de motion



Décision

6.4-
Règlement de zonage – avis de motion
Décision

6.4- Mandat à Monty Coulombe 

– modification au règlement


Décision

6.6-
C.P.T.A.Q.- Martin Côté


Information

6.7- Demande de Renaud Proteau et 

Jean Lafontaine



Décision

7-
Loisir & culture

7.1- Entente possible avec Disraéli 

– programme sportif



Décision

8-      Affaires diverses

8.1- Éolienne

9-        Liste de la correspondance

10 -     Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

12-     Levée de la session régulière

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 6 octobre 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 6 octobre 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois d’octobre 2008.

1.4- Adoption des comptes à payer









1
INFOTECH
4 074.79 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
18.89 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
224.51 $

8
FRAIS DE DÉPLACEMENT
134.44 $

9
BILO-FORGE INC.
1 513.12 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
4 973.74 $

15
GESCONEL INC.
73.30 $

17
M.R.C. DU GRANIT
212.88 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
91.32 $

21
J.N. DENIS INC.
907.00 $

29
VILLE DE DISRAELI
2 887.53 $

34
MEGABURO
231.22 $

55
FRAIS DE DÉPLACEMENT
13.20 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
3 878.86 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
7 987.17 $

101
NOËLLA COUTURE  (Réunion de CCU)
30.00 $

120
CARRA
345.49 $

144
POSTES Canada
182.30 $

145
FRAIS DE DÉPLACEMENT
8.18 $

195
PNEU EXPERT
406.11 $

254
ALTERNATEURS-DEMARREURS WEEDON ENR.
248.90 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
525.83 $

285
FRAIS DE DÉPLACEMENT
199.30 $

301
MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
20.29 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
182.86 $

316
JEAN-FRANCOIS GAGNON (Réunion de CCU)
10.00 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
152.42 $

384
HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
265.29 $

389
LES SERVICES HYDRAULIQUES GUY GAGNON
358.65 $

404
ROGERS SANS-FIL
86.24 $

418
BILCO
150.99 $

434
VITRERIE DISRAELI S.E.N.C.
136.58 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
4 658.43 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
406.52 $

544
REGINALD ROULEAU (Réunion de CCU)
60.00 $

545
LE NETVERT (23C762)
16.92 $

572
FONDACTION
1 705.08 $

584
BATIRENTE
852.54 $

595
PAVAGE CENTRE SUD DU QUEBEC
649.93 $

649
FRAIS DE CONGRÈS ET DÉPLACEMENT
1 165.25 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
106.87 $

665
DENIS HEBERT
315.00 $

689
SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
366.84 $

697
TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
4 728.07 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
430.54 $

762
TRACTION MÉGANTIC
288.52 $

769
ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
507.94 $

785
PHIL LAROCHELLE EQUIPEMENT INC
765.30 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
137.64 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
2 367.56 $

888
GROUPE ARTEX
174.96 $

889
PROPANE GRG INC.
944.50 $

894
SSQ-VIE
1 449.83 $

937
GERARD LEBLANC (Réunion de CCU)
10.00 $

943
FRAIS DE CONGRÈS 
720.85 $

951
FRAIS DE DÉPLACEMENT
34.40 $

1027
DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
99.38 $

1030
EQUIPEMENTS SIGMA INC.
316.05 $

1037
ALAIN GAUTHIER (Réunion de CCU)
30.00 $

1042
JEAN-GUY MORASSE  (Réunion de CCU)
30.00 $

1043
PIERRE MORIN  (Réunion de CCU)
20.00 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
493.28 $

1064
RESTAURANT LE COQ DU BONHEUR 2007
65.50 $

1065
GROUPE FINANCIER AGA INC
40.45 $


TOTAL
54 489.55 $





Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois d’octobre 2008, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 octobre 2008

Dépôt de la situation financière en date du 31 octobre 2008 par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

1.6-
Rapport du maire

Les grands dossiers 2008 
Le traitement de dossiers majeurs, dont certains tardaient depuis des années, s’est poursuivi en 2008 et plusieurs auront été finalisés. 

· Dossier du lac La Héronnière. Modification du zonage, d’agro forestier à villégiature.

· Négociation de la convention collective. Conclusion d’une entente avec le Syndicat des employés de la municipalité couvrant la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013.

· Mise aux normes des infrastructures d’eau potable. Finalisation des travaux de recherche en eau. Décision de choisir l’optimisation des 

· apports existants. Préparation de la demande de subvention (programme FIMR). Démarches en vue d’obtenir aide financière supplémentaire pour la réalisation des travaux. Appel d’offres pour la réalisation des plans et devis.

· Révision du schéma d’aménagement de la MRC. Révision par le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) des règlements d’urbanisme de la municipalité. Le travail s’est échelonné sur deux exercices financiers.

· Enfouissement des matières résiduelles. Entente négociée avec la Société de développement durable d’Arthabaska (SDDA) ; l’entente prendra effet en janvier 2009. 

Travaux publics

Voirie municipale

· Réfection des trottoirs de la municipalité. Une section additionnelle de 600 mètres de trottoir a été complétée ce qui porte à 1450 mètres la longueur des trottoirs qui auront été refaits depuis 2006.

· Bande cyclable du Chemin Stratford. Le Ministère des Transports a complété les travaux de pavage entrepris en 2007 pour la bande cyclable du Chemin Stratford. La signalisation ainsi que l’ouverture officielle seront réalisées au début de l’été 2009.

· Réfection de chemins. Plusieurs chemins municipaux ont fait l’objet d’une intervention dans  le cadre des travaux de réfection entrepris depuis 2007 pour en diminuer les coûts d’entretien et les rendre carrossables et plus sécuritaires à l’année longue.  



Chemin Aylmer 
(fossés, transitions, rechargement)



Chemin Elgin

(fossés, transitions, rechargement)

Chemin Lapierre 
(transitions, rechargement, partiel)


Chemin des Berges 
(transitions, rechargement) 



Chemin Latendresse 
(rechargement) 



Rang des Quarante 
(rechargement partiel) 



Rang des Érables 
(fossés, rechargement, partiel) 



Rang des Granites 
(fossés, transitions, rechargement, partiel)

Les chemins Elgin, Aylmer sont désormais en mesure de recevoir un revêtement bitumineux de façon à compléter les travaux de pavage déjà entrepris en 2007. Il pourrait en être de même, à l’automne prochain, des chemins des Berges, Lapierre, des Granites et Latendresse.  

· Ouverture des chemins d’hiver : modification et adoption du règlement.
· Système de traitement des eaux usées : vidange des étangs d’aération.

Bâtiments

· Système de séparation des huiles : bâtiment complété.

· Hangar pour les véhicules et les équipements : construction complétée.

· Terrain du garage municipal : aménagement réalisé.

Matériel roulant

· Acquisition d’une niveleuse. 

· Remplacement d’un camion de voirie (Ford F 350) : appel d’offres.

Sécurité publique - incendies 

· Matériel roulant

Location d’une auto pompe.

Modification du camion-citerne.

· Schéma de couverture des risques (en cours).

Finances municipales

La municipalité se dirige vers un surplus d’environ 37 000 $ par rapport aux prévisions estimées pour l’année 2008. Cependant, les résultats nets devraient s’élever à environ 143 777 $ grâce notamment au remboursement d’une somme de 106 000 $ par le secteur aqueduc au fond général. Ce remboursement fait suite au versement par le gouvernement d’une partie des sommes dues en vertu du programme fédéral sur l’essence de 2006-2009. 

· Budget 2008 – État de la situation (voir document joint).
· Programme 2006-2009 «Transferts aux municipalités du Québec d’une partie de la taxe fédérale d’accise sur l’essence», versement pour l’année 2008 : 191 000 $. Le solde, soit environ 128 000 $ sera versé en 2009. L’essentiel de ces sommes doit être consacré à la mise à niveau des infrastructures d’eau potable.

· Programme 2010-2015  «Transferts aux municipalités du Québec d’une partie de la taxe fédérale d’accise sur l’essence»: le montant échelonné sur cinq ans s’élèvera à environ 600 000$ (à être confirmé).

· Dépôt du rôle d’évaluation 2008-2010.

· Soirée d’information du 22 août et projet de plan triennal d’investissement. 

· Préparation du budget 2009.

Guy Cloutier, maire

LES RÉSULTATS FINANCIERS DE L’ANNÉE 2007, LE BUDGET 2008 ET LES PRÉVISIONS ESTIMÉES POUR L’ANNÉE 2008.







Réalisation

Budget

Estimé







2007


2008

2008.
RECETTES :

Taxes




         1 275 099
                   1 758 275          1 756 791

Paiement tenant lieu de taxes     
              42 229
                        47 699               47 699

Services rendus



            226 279
                      250 716             197 136

Transferts



              63 607
                        17 859               26 051

Imposition de droits



 52 236
                                                  40 121

Amendes et pénalités



       60

Intérêts





 21 742



           12 649

Autres revenus




   3 050

Redevances






             6 300                 6 300







_______
         _______           _______

TOTAL



          1 684 302         
       2 080 849         2 086 747 

______________________________________________________________________________

DÉPENSES :

Administration générale


247 449

273 476
280 526

Sécurité publique



239 211

268 469
251 718

Transport




550 960

599 117
632 171

Hygiène du milieu



197 880

255 384
276 048

Urbanisme et mise en valeur


  86 813

  95 499
  75 689

du territoire

Loisirs et culture



 99 950

             113 261
  94 421

Frais de financement



 41 552

               37 148
  36 873







_______

_______
_______

TOTAL



         1 463 815           
          1 642 354          1 647 446

_____________________________________________________________________________

Transfert à l’état des activités d’investis.              347 685

375 895
339 904

Remboursements en capital


   63 047

  62 600
  62 600

_______________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

Excédent des activités financières




         0

_____________________________________________________________________________

Affectations : 

Surplus accumulé affecté


104 618
              



_______________________________________________________________________





 (85 627)
                     0                36 797$

Le secteur aqueduc rembourse le fonds général par la taxe d’accise

           106 944$

Résultat net:







       143 741$

Rémunération des élus

La rémunération des élus et leur allocation de dépenses pour l’année 2008 s’élèvent à :




Rémunération

Allocation
Rémunération 
         Allocation








    MRC

MRC
Maire :


5 614.80$

2 807.40$
   427.38$

  320.58$

Maire-suppléant :
2 121.60$

1 060.80$
   213.69$

  106.06$

Conseillers(ères)
1 871.64$

  935.82$
   71.23$

  35.62$

Liste des contrats

La liste des contrats que la Municipalité du Canton de Stratford a conclue en comportant une dépense de plus de 25 000$ ou supérieure à 2 000$ accordés à un même fournisseur et dont le total dépasse 25 000$ pour l’année 2008, est disponible au bureau municipal pour consultation aux jours et heures d’ouverture du bureau municipal.

2-
Administration

2.1-
Déclaration des intérêts pécuniers

La déclaration des intérêts pécuniaires de chacun des élus est déposée à cette séance du conseil : Guy Cloutier, maire, Lise St-Pierre, Denyse Gauthier, Armand Bolduc, Jocelyn Côté, Émile Chartier et Normand Nadeau.

2.2-
Groupe financier AGA inc. – assurance collective

Considérant le mandat confié au Groupe AGA inc. (AGA) afin d’agir à titre de consultant pour la municipalité dans le cadre du regroupement d’achats collectifs de Québec, Beauce, Portneuf, Mauricie, Laurentides.

Considérant qu’une seule compagnie a déposé une soumission;

Considérant que l’analyse produite par AGA portant sur un contrat d’une durée maximum de soixante (60) mois tel que prévu au devis;

Considérant les conclusions d’AGA;

Considérant la décision unanime des municipalités du regroupement face au choix de l’assureur à retenir;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

D’accepter la soumission de SSQ-Vie pour toutes les protections qui y sont prévues;

Que ce contrat soit pour une durée de soixante (60) mois maximum, sujet au renouvellement tel que prévu au devis, que leur mise en vigueur soit effective le 1er janvier 2009, que les taux soient garantis jusqu’au 30 avril 2010 et les frais d’administration jusqu’à la fin des contrats (maximum 60 mois);

D’autoriser la ville de Saint-Georges à octroyer pour et au nom de notre municipalité le contrat indiqué ci-haut selon les dispositions de la Loi.

Que les taux et les primes pour chacune des protections soient pour les 16 premiers mois du contrat selon ce qui apparaît aux tableaux déposés par AGA.

Il est entendu que les primes peuvent varier en fonction du volume (c’est-à-dire des ajouts, des retraits ou des variations dans le nombre et la fonction des personnes adhérentes).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Entente Monty Coulombe

Considérant que l’entente de services avec ‘’Monty Coulombe’’ vient à échéance le 31 décembre 2008;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle l’entente de services avec ‘’Monty Coulombe’’ pour l’année 2009 soit du 1er janvier au 31 décembre 2009 pour un montant de 500$ +taxes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Correction au P.V. du 2 septembre 2008

Considérant qu’une erreur s’est glissé dans le procès verbal du 6 octobre 2008 à l’item 6.7 ‘’Règlement # 1020 et règlement # 1021’’;

Considérant qu’en vertu du Code municipal à l’article 202.1, la secrétaire-trésorière est autorisée à corriger une erreur qui apparaît de façon évidente.

Information aux membres du conseil.

2.5-
Article 59

ATTENDU QUE LA MRC du Granit a entrepris les démarches visant la réalisation de l’article de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec;

ATTENDU QU’UN projet de carte a été soumis à la Municipalité du Canton de Stratford concernant les îlots déstructurés et les terrains potentiels;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité a étudié les cartes;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford accepte la proposition de la MRC concernant les îlots déstructurés et les terrains potentiels disponible sur le territoire de la Municipalité du Canton de Stratford avec les modifications suivantes :

· Enlever les lots # 7, 8, 9, 11-P et 12-P au 8e rang

· Allonger le lot 7-P jusqu’au rang Elgin

· Enlever les lots 25-P et 26 rang 1 Sud-Ouest

· Enlever le lot 32 rang 1 Nord-Est

· Ajouter un îlot sur le lot 23-A-2, 23-A-5, 23-A-6, 23-A-7, 23-A-8 et 23-A-9 du rang 2 Sud-Ouest

· Ajouter les lots 55 et 56A rang 1 Sud-Ouest

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Panneau alarme incendie – Centre communautaire

Considérant que le panneau d’alarme incendie ne fonctionne plus;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’un nouveau panneau d’alarme incendie au Centre communautaire;

Que cet achat soit faite auprès de Alarme Multi Sécurité inc. au coût de 750$ + taxes installation comprise.

Qu’une inspection annuelle dudit système soit faite au coût de 50$ + taxes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
PMT Roy  assurance

Information…..concernant le pourcentage de la valeur assuré des bâtiments de la municipalité.

La compagnie ‘’Essor’’ demande si la municipalité est intéressée à vérifier le marché des assurances.

La municipalité désire rester avec la ‘’Mutuelle des Municipalités du Québec’’.

2.8-
SDDA – matières résiduelles

Considérant que le LES de Disraéli cesse ses opérations en janvier 2009;

Considérant que le LET à Robertsonville ne verra pas le jour;

Considérant l’approche proactive et la proposition de la SDDA (Société de Développement Durable d’Arthabaska) semble avantageuse, compte tenu de la possibilité d’un transbordement à Disraéli;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford est sensibilisée à la protection de l’environnement et à une bonne gestion de ses matières résiduelles;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la proposition de la SDDA concernant la gestion de ses matières résiduelles.

Que la municipalité retienne la deuxième proposition de la SDDA telle que présentée le 28 octobre 2008 dans son document daté du 15 octobre 2008.

Que le maire, Guy Cloutier et la directrice générale, Hélène Lessard soient autorisés à signer tout document relatif à ladite entente.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
LET – Thetford Mines

Considérant que l’objectif principal et même unique de la création de la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs était d’implanter un lieu d’élimination technique à Thetford Mines et que ce projet a été abandonné;

Considérant que le maintien de cette Régie est devenu inutile et pourrait être source d’insécurité juridique pour la Municipalité du Canton de Stratford;

Considérant que la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs ne désire pas mettre fin à son existence;

Considérant que l’article 16 de l’entente intermunicipale ayant mené à la création de la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs de mettre en œuvre en sa faveur, le processus de retrait de la Régie prévu à l’article 16 de l’entente intermunicipale, et ce, afin que la Municipalité du Canton de Stratford puisse se retirer de cette entente intermunicipale.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.10-
Demande de remboursement d’un permis

Considérant que le permis n’a jamais été émis;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford rembourse le paiement du permis des travaux en milieux riverains à madame Nicole Desbiens au montant de 65$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.11-
Prochaine séance du conseil - calendrier

Considérant qu’en vertu du Code municipal article 148, il est stipulé que le conseil établit avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour l’année en fixant le jour et l’heure du début de chacune de ses séances;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2009, qui se tiendra le lundi et qui débutera à 20h :

· 12 janvier

· 2 février

· 2 mars

· 6 avril

· 4 mai

· 1er juin

· 6 juillet

· 3 août

· 14 septembre

· 5 octobre

· 9 novembre

· 7 décembre

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice générale et secrétaire-trésorière, conformément à la loi qui régit la municipalité.





Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

Avis de motion

Le conseiller Normand Nadeau donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement décrétant l’abrogation de tous les règlements antérieurs relatifs aux jours et heures des séances du conseil municipal.

Séance du conseil - endroit

Considérant que cette résolution n’a pas été votée à la séance du conseil du 6 octobre 2008;

Considérant que la proposition est reformulée comme suit avec le même proposeur et le même appuyeur;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que les prochaines séances du conseil soient tenues au rez-chaussée du Centre communautaire.

Le conseil Normand Nadeau demande le vote.







Rejetée majoritairement

2.12-
Boîtes communautaires – Poste Canada

Accessibilité sécuritaire à la boîte postale communautaire des résidents de la rue Latendresse de la municipalité de Stratford.

Considérant que les résidents de la rue Latendresse doivent parcourir jusqu’à 6 kilomètres pour accéder à leur boîte postale communautaire.

Considérant que ladite boîte postale communautaire est localisée à l’intersection d’une route nationale (la route 161) et d’un chemin municipal, (le Chemin des Berges).

Considérant que les utilisateurs de ladite boîte communautaire sont tous, sauf un, des résidents de la rue Latendresse et douze des treize résidents de la rue Latendresse sont soit retraités soit des travailleurs autonomes travaillant à partir de leur résidence.

Considérant que la distance – 6 kilomètres - requière l’utilisation d’un véhicule et la localisation actuelle de la boîte est problématique (particulièrement en hiver) car elle se situe au sommet d’une côte  relativement abrupte.

Considérant que la localisation de cette boîte représente un facteur de risque important en ce qu’elle oblige les résidents à effectuer un «virage en U» sur la route 161 pour revenir sur leur pas, vers leur demeure.

Considérant qu’une demande a été acheminée par les citoyens à Postes Canada à l’effet de déplacer ladite boîte communautaire au coin du Chemin des Berges et de la rue Latendresse, soit à un endroit à la fois plus sécuritaire et plus accessible.

Considérant que Postes Canada a entrepris une inspection des boîtes aux lettres rurales dans tout le pays afin de déterminer si elles doivent, ou non, être retirées afin d'assurer la sécurité des facteurs. La municipalité considère que la sécurité des citoyens doit faire à cet égard l’objet des mêmes préoccupations, ces derniers étant dans les faits les clients de Postes Canada.

Considérant que la demande des citoyens ayant fait l’objet d’une fin de non-recevoir de la part de Postes Canada, la municipalité insiste pour que la demande en question soit revue à la lumière de la sécurité des citoyens concernés et de la qualité du service que Postes Canada se doit d’offrir à la population en vertu même de sa mission et de sa loi constituante.

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Poste Canada de revoir sa décision relative à l’emplacement de la boîte communautaire en fonction de la sécurité des citoyens concernés et celle-ci soit déplacé à un endroit à la fois plus accessible et plus sécuritaire.



Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Appel d’offres – mandat Roche ltée, arpentage

MANDAT À LA FIRME D’INGÉNIEURS «ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL» DANS LE CADRE DU PROJET DE MISE AUX NORMES DES INFRASTRUCTURES D’EAU POTABLE POUR L’AMÉLIORATION DE L’APPROVISIONNEMENT, DU TRAITEMENT ET DE LA DISTRIBUTION

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Qu’une enveloppe budgétaire forfaitaire de 21 000,00 $ en honoraires professionnels (taxes applicables et déboursés en sus) soit autorisée à la firme d’ingénieurs Roche ltée, Groupe-conseil relativement à la réalisation des activités de relevés topographiques et topométriques nécessaires afin de permettre de réaliser les calculs dimensionnels et d’établir le concept des différentes infrastructures municipales projetées dans le cadre du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable pour l’amélioration de l’approvisionnement, du traitement et de la distribution, 

le tout conformément à la proposition budgétaire de Roche ltée, Groupe‑conseil du 29 octobre 2008.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.2-
Préparation des termes de référence et critères pour le comité de sélection – appel d’offres

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford doit aller en appel d’offres publics pour la confection des plans et devis pour les travaux de mise aux normes des infrastructures de l’eau potable;

Considérant que les soumissions reçues seront soumises au processus du système de pondération et d’évaluation, tel que stipulé au Code municipal article 936.0.1.1 ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate la directrice générale/secrétaire-trésorière pour la préparation des termes de référence et critères pour le comité de sélection pour les appels d’offres publics concernant la préparation des plans et devis par l’ingénieur pour les travaux de mise aux normes des infrastructures de l’eau potable.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Composition du comité de sélection

Considérant que le conseil municipal doit former un comité de sélection d’au moins trois membres, autres que des membres du conseil tel que stipulé à l’article 936.0.1.1 3e alinéa du C.M.;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme les personnes suivantes :

· Hélène Lessard, directrice générale/sec.-très.

· René Croteau, directeur des travaux publics et responsable de l’eau potable

· Claude Bilodeau, associé chez Bilo-Forge inc.

Pour former ledit comité de sélection pour l’ouverture des soumissions d’appels d’offres pour la préparation des plans et devis pour les travaux de mise aux normes des infrastructures de l’eau potable.




Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

3.3-
Achat d’un manomètre et d’un tube pito

Considérant l’importance et l’utilité de faire l’acquisition d’un ensemble de prise  de débit et de pression;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’acquisition d’un ensemble de prise de débit et de pression (manomètre et tube pito) au coût de 515$ + taxes auprès du fournisseur Stelem.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-Sécurité publique

4.1-
Camion citerne – coût de modification

Considérant que le camion-citerne du service incendie nécessite des modifications afin de respecter la conformité du ministère de la sécurité publique;

Considérant que Bilo-Forge inc. a préparé un plan de modification;

Considérant que ces plans nécessite l’approbation d’un ingénieur afin de rencontrer les exigences de conformité;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût de l’ingénieur au montant de 650$.

Advenant l’acceptation du plan par l’ingénieur, la municipalité mandate Bilo-Forge inc. de procéder aux modifications telles que prévues au plan approuvé par l’ingénieur afin de rendre le camion citerne conforme aux exigences du ministère de la sécurité publique, et ce, au coût estimé à 10 500$ + taxes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Protocole Cauca – chemin de Stratford

Considérant l’entente intervenue entre la Ville de Disraéli et la Municipalité du Canton de Stratford, concernant l’appel d’urgence 911 incendie;

Considérant que le poste incendie de la Ville de Disraéli peut répondre dans des meilleurs délais sur le chemin de Stratford à partir du # civique 2246 au # 2804, ainsi que tous les propriétaires sur le chemin de Rive-de-la-Prairie, sur le chemin Bourque et sur le chemin Gagnon, étant donné que ces propriétaires sont en l’ìntérieur du 8 km du poste incendie de la Ville de Disraéli;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Cauca de modifier le protocole afin de loger l’appel 911 (incendie) auprès de la Ville de Disraéli en même temps que la Municipalité du Canton de Stratford, car ces propriétaires sont à l’intérieur du 8 km avec la Ville de Disréali, et ce, dans l’objectif d’apporter une meilleure protection pour les citoyens de la Municipalité du Canton de Stratford.






Adoptée majoritairement

21h30 1ère Période de questions

Pause -santé

5-
Voirie

5.1-
Ouverture et entretien des chemins d’hiver

RÈGLEMENT # 1023

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’OUVERTURE ET L’ENTRETIEN DES CHEMINS L’HIVER 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été régulièrement donné lors de la session régulière du conseil , tenue le 6 octobre 2008 par le conseiller Jocelyn Côté;

ATTENDU QUE certains(es) rues, routes, chemins et rang doivent être ouverts(tes) et entretenus(es) à la circulation automobile durant l’hiver;

ATTENDU QUE l’entretien de ces voies de circulation automobile nécessite des sommes importantes;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford peut, en vertu de l’article 752 du Code Municipal, adopter un règlement régissant l’ouverture des voies de circulation automobile durant l’hiver;

EN CONSÉQUENCE :

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le «Règlement # 1023 décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins d’hiver ouvert à la circulation automobile, soit et est par la présente statué et décrété ce qui suit :

Article 1

La Municipalité du Canton de Stratford décrète l’entretien d’hiver pour la circulation des véhicules automobiles, les chemins identifiés à l’article 3 du «Règlement # 1023. Il est à chaque année imposée et prélevée une taxe foncière sur l’ensemble des biens-fonds aux travaux d’ouverture et d’entretien des voies de circulation automobile tels que régis par le présent règlement.

Article 2

Le présent règlement annule et abroge tout autre règlement déjà adopté par ce conseil concernant l’ouverture et / ou la fermeture de voies de circulation automobile en hiver.

Article 3

Description des chemins, rues, routes et rangs considérés par le présent règlement : 

· Chemin de l’Anse Maskinongé :

À partir, de la route 161 sur toute sa longueur soit une distance de 3 km.

· Chemin Aylmer :

À partir, de la route 161 jusqu’à son intersection avec le chemin de Stratford, soit une distance de 3.900 km.

· 1ère Avenue :

À partir, de la rue Elgin jusqu’à son extrémité, soit une distance de 0.700 km.

· Chemin des Berges :

À partir, de la route 161, jusqu’à la ligne entre les lots 13 et 14 du rang 4 sud-ouest du Canton de Stratford, et à partir de la ligne entre les lots 15 et 16 du rang 4 sud-ouest du Canton de Stratford jusqu’à la rue Latendresse, soit une distance de 3.100 km.

· Chemin de la Baie-des-Sables :

À partir, de la 2e rue de la Baie-des Sables jusqu’à son extrémité nord en bordure du lac Aylmer, et de la 2e rue de la Baie-des-Sables jusqu’à son extrémité nord, soit une distance totale de 0.600 km. Chemin de tolérance; partie du chemin de la Baie-des-Sables, parties sur le lot 12-P, du rang 4, Sud-Ouest, sur une longueur de 600 pieds. (Règlement . # 982)

· 2e rue de la Baie-des-Sables :

À partir, du chemin Rozon sur une longueur de 0.210 km.

· Chemin de la Batture :

Sur toute sa longueur, soit une distance de 0.218 km.

· Rang Beau-Lac :

À partir, de son intersection avec le rang des Granites jusqu’à son extrémité, soit une distance de 1.900 km.

· Rang des Bouleaux :

À partir, de son intersection avec le rang des Granites jusqu’à son extrémité, soit une distance de 1.450 km.

· Rang Belle-Vue :

À partir, de son intersection avec le rang Elgin jusqu’à la résidence de monsieur Mario Poulin, soit une distance de 0.700 km.

· Rue des Cèdres :

À partir de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 0.260 km.

· Chemin Côté :

À partir du rang des Érables, direction chemin Côté sur une longueur de 0.92 mètres

· Chemin du Domaine-Aylmer :

À partir, de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 1 km.

· Rang Elgin :

Chemin de front du sixième (6e) rang sud-ouest, sur une longueur , soit de 7.860 km.

· Rang des Érables :

Route du deuxième (2e) rang nord-est, chemin de front des premiers et deuxième (2e) rang nord-est. À partir de la route 161 sur une distance de 5.810 km.

· Chemin des Faucons :

À partir, du rang des Érables sur toute sa longueur jusqu’à la barrière à l’intersection du chemin des Hiboux sur une longueur de 1.600 km.

· Rang des Granites :

À partir, de son intersection avec le chemin de Fontainebleau, sur une distance de 1.200 km.

· Chemin Gravel :

Sur toute sa longueur, soit une distance de 0.550 km.

· Chemin Hébert :

À partir, du chemin du Quai , sur toute sa longueur , soit une distance de 0.300 km. (chemin de tolérance : Règlement # 936)

· Chemin Lapierre :

À partir, de l’intersection du rang Elgin sur toute la longueur du chemin Lapierre, soit une distance de 1.910 km.

· Rue Latendresse :

Sur toute sa longueur déjà construite , soit une distance de 0.730 km.

· Chemin Maskinongé :

À partir, du chemin de l’Anse Maskinongé en direction sud-ouest sur une distance de 0.900 km.

· Chemin Morin :

À partir de la route 161, sur une distance de 0.260 km.

· Rue du Parc :

À partir, de la route 161 jusqu’à son extrémité , soit une distance de 0.130 km.

· Rue des Peupliers :

À partir, de la route 161 jusqu’à son extrémité, soit une distance de 0.210 km.

· Chemin du Quai :

À partir du chemin de Stratford , soit une distance de 0.200 km.

· Chemin des Quatre-Saisons :

À partir, du chemin Aylmer sur une longueur de 600 mètres (chemin de tolérance : Règlement # 965)

· Chemin du Réservoir :

À partir,du rang des Érables sur une longueur de 0.500 km.

· Chemin de Rive-de-la-Prairie :

À partir, du chemin de Stratford sur une longueur de 0.825 km.

· Chemin Rozon :

À partir, de la route 161 jusqu’à son intersection avec la deuxième (2e ) rue de la Baie-des-Sables, soit une distance de 0.987 km.

· Chemin de la Station :

À partir, du garage municipal jusqu’à la station d’épuration des eaux , sur une longueur de 0.400 km.

· Chemin Thompson :

À partir, du chemin des Rocailles soit une distance de 0.590 km.

· Rang de la Tour :

Chemin de front du huitième (8e) rang sud-ouest du Canton de Stratford. À partir de la route 161 jusqu’à la ligne entre les lots 4 B et 5 du rang 8 sud-ouest, et de là tournant vers le sud-est sur une distance de 0.531 km. Jusqu’à la limite avec la municipalité de Stornoway, soit une distance totale de 2.852 km.

· Chemin des Vents :

À partir du chemin de Stratford sur une longueur de 218 mètres. (chemin de tolérance : Règlement # 971)

· Chemin du Verger :

À partir, de son intersection avec le rang des Érables jusqu’à la résidence de monsieur Gilles Côté, soit une distance de 0.100 km.

· Rang des Quarantes :

À partir, de la route 161, soit une distance de 1.300 km.

La longueur de ces chemins, rues, routes et rangs totalise une longueur de 47.04 kilomètres.

Article 4

Certains chemins, routes et rangs de la municipalité seront ouverts sporadiquement jusqu’au 3 janvier.

Ces chemins sont les suivants :

· Rang des Quarantes, passé la porcherie de Fémi-Porc

· Chemin Gauthier sur toute sa longueur

Article 5

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement # 1023 décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins l’hiver.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

AVIS de MOTION

La conseillère Lise St-Pierre donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement décrétant les chemins suivants chemins de tolérance :

· Chemin Couture

· Chemin Thompson

· Chemin Claret

· Chemin des Hauts-Cantons

Contrat des déneigement -chemins

Considérant que dans le chemin de la Baie-des-Sables, la municipalité n’a plus d’autorisation de virée;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde un contrat de déneigement pour les chemins suivants :

· Chemin de la Baie-des-Sables 0.600 km 

· Chemin de la 2e rue Baie-des-Sables 0.210 km

· Chemin Côté 0.92 mètres

· Chemin Couture 0.52 mètres

Que ce contrat de déneigement soit accordé pour une saison seulement.

Que ce contrat soit accordé à Forfait Agricole Jérémi Moulin pour un montant de 6 200$ +taxes= 6 998.25$





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Contrat de déneigement- chemin Thompson et chemin des Hauts-Cantons

Considérant qu’un avis de motion a dûment été donné pour l’adoption d’un règlement décrétant le chemin Thompson et le chemin des Hauts-Cantons  chemins de tolérance;

Considérant que les véhicules de la municipalité ne peuvent entretenir cesdits chemins;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne à contrat le déneigement du chemin Thompson pour la saison hivernale 2008-2009 à monsieur Richard Thompson, seulement pour une saison, et ce, à titre d’essai, pour un montant de mille dollars (1 000$).

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne à contrat le déneigement du chemin des Hauts-Cantons pour la saison hivernale 2008-2009 à monsieur Bruno Couture, seulement pour une saison, et ce, à titre d’essai, pour un montant de huit cent cinquante dollars (850$).





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Rue Renard

Les propriétaires de l’assiette de la rue : Francine Renard et André St-Jean désirent faire don à la municipalité de l’assiette du chemin.

Les résidents sur la rue Renard ainsi que les propriétaires de l’assiette du chemin demandent à la municipalité de prend ladite rue en chemin de tolérance.

Le conseil prend dépôt de la demande.

5.2-
Lettre de monsieur André Gamache

Considérant qu’il n’y a pas de résident permanent dans le chemin Gagnon, la municipalité ne fera pas le déneigement de cedit chemin cet hiver.

5.3-
Lumière - sentinelle

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’installation d’une sentinelle à l’arrière du Centre communautaire près de l’abri de sel, et ce, au coût de 1 175$ + taxes telle que l’estimation de Jocelyn Roy électrique inc. en date du 24 octobre 2008.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Réclamation de Lorenzo Bolduc

Monsieur Lorenzo Bolduc remet une facture à la municipalité pour des travaux de peinture extérieure de son chalet pour un montant de 174.86$.

Le conseil municipal indique que la municipalité n’a aucune responsabilité dans ce dossier.

5.5-
Projet achat d’un camion - soumission

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire faire l’acquisition d’un camion 550 pour la voirie;

Considérant que la Municipalité doit aller en soumission sur invitation;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande des soumissions sur invitation pour l’achat d’un camion 550 avec les spécifications telles qu’énumérées au devis.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

22h40

Départ du conseiller Jocelyn Côté

5.6-
Ouverture des soumissions- trottoirs

Considérant qu’une demande par circulaire a été faite par la poste pour l’obtention de personnes intéressées à l’entretien des trottoirs de la municipalité;

Considérant qu’une seule soumission a été reçue au bureau municipal;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne, la seule soumission reçue soit celle de madame Céline Gagné pour l’entretien d’hiver des trottoirs de la municipalité, et ce, au coût de six mille deux cents dollars par année pour une période de 3 ans soit : 2008-2009, 2009-2010, 2010-2011.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.7-
Sablières & carrières – mandat pour règlement

Considérant que le gouvernement du Québec oblige les municipalités à l’imposition de droits aux exploitants de carrières et de sablières;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate ‘’Monty Coulombe’’  Me Roland Veilleux pour la préparation dudit règlement à l’imposition de droits aux exploitants de carrières et sablières.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.8-
Lettre de Sylvie Laprise

Lecture de la lettre de madame Sylvie Laprise, concernant le revêtement du chemin de la Baie-des-Sables.

Le conseil prend en dépôt la lettre de madame Laprise.

5.9-
Fossé sur le lot 23-P rang 4 Sud-Ouest – Carol Turgeon

Différentes options sont regardées afin de corriger la problématique de l’écoulement des eaux sur le lot 23-P rang 4 Sud-Ouest.

L’option retenue est de conduire l’eau dudit fossé existant du côté gauche en direction du rang Beau-lac jusqu’au ruisseau du lot 22-P, tout en restant dans l’emprise de la municipalité. Ces travaux nécessiteront l’autorisation du MDDEP.

6-
Urbanisme

6.1-
Nomination de membres du C.C.U.

Sur proposition dûment faite, il est résolu, 

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme monsieur Richard Picard comme membre du comité consultatif d’urbanisme.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Abroger la résolution # 2008-10-180 - moratoire

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution numéro 2008-10-180.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3-
Règlement sur les permis & certificats – avis de motion

AVIS de MOTION

La conseillère Denyse Gauthier donne un avis de motion, que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement décrétant les exigences sur l’émission des permis et certificats pour les travaux en milieux riverains.

6.4-
Règlement de zonage – avis de motion

AVIS de MOTION

La conseillère Denyse Gauthier donne  un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement décrétant l’application de la ‘’Politique des rives, du littoral et des plaines inondables’’ du gouvernement du Québec, adopté en 2005 telle que modifiée en 2008.

6.5-
Mandat à Monty Coulombe –modification au règlement

Considérant que le conseil désire modifier son règlement sur les permis et certificats concernant les exigences sur l’émission des permis et certificats;

Considérant que le conseil municipal désire modifier son règlement de zonage en y incorporant la ‘’Politique des rives, du littoral et des plaines inondables;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate ‘’Monty Coulombe’’ Me Roland Veilleux pour la préparation de la modification du règlement # 877 ‘’Règlement sur les permis et certificats’’concernant les exigences sur l’émission des permis et certificats.

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate ‘’Monty Coulombe’’ Me Roland Veilleux pour la préparation de la modification du règlement # 878 ‘’Règlement de zonage’’ afin d’y incorporer la ‘’Politique des rives, du littoral et des plaines inondables, du gouvernement du Québec, adopté en 2005 telle que modifiée en 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.6-
C.P.T.A.Q. –Martin Côté

Information…..

La C.P.T.A.Q. autorise le lotissement, l’aliénation et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit pour des fins accessoires résidentielles, d’une superficie totale de 1 752 mètres carrés correspondant à deux parties du lot 46 du rang 1 Nord-Est.

6.7-
Demande de Renaud Proteau et Jean Lafontaine – C.P.T.A.Q.

Considérant qu’un projet de développement est amorcé au lac de la Héronnière;

Considérant que le lot 33-1 et qu’une partie du lot 33 du rang 1 Nord-Est sont dans la zone agricole permanente;

Considérant que ces parties de lot font l’objet du projet de développement résidentiel en milieu villégiature;

Considérant qu’avec l’exclusion de la zone permanente agricole de cesdits lots, cela a des répercussions assez importantes pour la municipalité;

Considérant que même s’il y a d’autres terrains en zone de villégiature de disponible dans la municipalité;

Sur proposition dûment faite, ,il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec une exclusion de la zone agricole permanente du lot 33-1 et d’une partie du lot 33 du rang 1 Nord-Est du Canton de Stratford aux fins de développement résidentiel au lac de la Héronnière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Loisir & culture

7.1-
Entente possible avec Disraéli – programme sportif

Offre de la ville de Disraéli sur la possibilité d’une entente relative à l’accessibilité des clientèles aux programmes réguliers sportifs et culturels 

offerts par le service des loisirs et de la culture aux clientèles âgées de 17 ans et moins.

Le conseil n’est pas intéressé pour le moment.

8-
Affaires diverses

8.1-
Éolienne

La MRC du Granit a fait parvenir aujourd’hui même, un projet pour un parc d’éoliennes. La MRC aimerait connaître notre intérêt à participer à ce projet.

Le conseil n’a pas eu le temps de prendre connaissance dudit projet. Reporté.

Motion de félicitations à monsieur Christian Paradis

Le conseil désire adresser une lettre de félicitations au député de Mégantic-l’Érable, monsieur Christian Paradis, qui conserve son poste de ministre des Travaux publics en plus d’obtenir les responsabilités de lieutenant pour le Québec et de ministre responsable de la région de Montréal.

Internet haute vitesse

Le directeur de la campagne électorale, Yvon Roy, le 11 octobre émet un communiqué en annonçant que toutes les régions rurales du Canada pourront avoir accès rapidement à Internet haute vitesse.

Le conseiller Armand Bolduc a communiqué avec le directeur. À suivre…

Coopérative de solidarité

Le conseiller informe les membres du conseil à l’effet qu’il existe certaines municipalités qui ont formé une ‘’coopérative de solidarité’’  et que cet organisme a bénéficié de subventions et que ces municipalités ont réalisé de beaux projets : exemples : ouvert un poste d’essence, un restaurant, instaurer internet haute vitesse.

Permis et certificats

Considérant que des permis sont actuellement exigibles pour tous les travaux de réparation et de rénovation;

Considérant que certains travaux tels que : remplacement de fenêtre, de bardeaux d’asphalte, de recouvrement d’une maison et de garage ou de 

remise, tout remplacement et de réparation d’une galerie de même grandeur;

AVIS de MOTION

Le conseiller Armand Bolduc donne un  avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement modifiant le règlement # 877 règlement sur les permis et certificats ayant pour objet de modifier l’article 4.4.1 dans l’énumération des travaux ne nécessitant pas de certificat d’autorisation

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· Place aux jeunes de la MRC du Granit – demande d’appui financier (non)

· Village culturel de l’Estrie – appui financier (non)

· Le lac en fête – contribution financière (non)

· EEQ : journée technique sur la collecte sélective le 20 novembre

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer le coût d’inscription (62.08$/ch.) pour la ‘’Journée technique sur les bonnes pratiques de collecte sélective’’ le 26 novembre à Victoriaville à la directrice générale/sec.-très. et la conseillère responsable de l’environnement, Denyse Gauthier.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Demande de Francine et André St-Jean – rue Renard

Le conseil a pris en dépôt ladite demande.

· Lettre de Aline Dumont Gagnon

Demande concernant le chemin Gravel, le directeur des travaux publics se rendra sur place pour examiner la demande.

23h15
Départ du conseiller Normand Nadeau

Informel

· MAMR – prévision budgétaire

· MRC du Granit – départ de Raymond Piette le 28 novembre 2008, abolition du poste.

· Ville de Lac-Mégantic –compétence en matière de prévention incendie (désaccord)

· Ordre national du Québec – nominations 2008

· MMQ : Une relation gagnant-gagnant

· FQM : Rapport d’activité 2007-2008

Invitations

· Municipalité de Ste-Cécile’’Portes ouvertes’’ le 2 novembre

· Polyvalente de Disraéli – inauguration CFER, le 6 novembre

· Ville de Disraéli : LES, le 6 novembre à 19h

Le maire, Guy Cloutier, la conseillère Denyse Gauthier et la directrice générale/sec.-très. assisteront à cette rencontre.

· Rencontre de l’APSAM et la CSST le 10 novembre

· COGESAF : le 13 novembre à Sherbrooke à 13h

· Conseil sport loisir de l’Estrie : mini colloque le 18 novembre

· Journée mondiale de l’Enfant le 20 novembre 

· Ministère de la sécurité publique – information sur les préparatifs aux inondations le 4 décembre

· Internet haute-vitesse à Lévis en novembre

Offre de service

· Paul Richard – opérateur et journalier

· Ouellette Larouche Gagné, avocat

· Auberge Andromède

· Calclo : chlorure de calcium en flocons

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Can ton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce troisième (3e) jour de novembre 2008.

11-
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions qui lui sont adressées.

12-
Levée de la session régulière

Il est proposé la levée de la session régulière à 23h35.

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire





Directrice générale

Secrétaire-trésorière

